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Compte rendu 

Réunion du Bureau de l’organe intergouvernemental de négociation 
chargé de rédiger et de négocier une convention, un accord ou  
un autre instrument international de l’OMS sur la prévention, 

la préparation et la riposte face aux pandémies 
(organe intergouvernemental de négociation) – 26 janvier 2023 

Participants 

Membres du Bureau 
Région africaine – Mme Precious Matsoso (Afrique du Sud) 
Région des Amériques – M. l’Ambassadeur Tovar da Silva Nunes (Brésil) 
Région de l’Asie du Sud-Est – Dr Viroj Tangcharoensathien (Thaïlande) 
Région européenne – M. Roland Driece (Pays-Bas) 
Région de la Méditerranée orientale – M. Ahmed Salama Soliman (Égypte) 
Région du Pacifique occidental – M. Kazuho Taguchi (Japon) 
 
Secrétariat 
Dr Jaouad Mahjour, Sous-Directeur général, Préparation aux situations d’urgence 
Mme Anne Huvos, Cheffe d’unité, Préparation en cas de grippe pandémique 
Dre Olla Shideed, Administratrice, Préparation aux situations d’urgence 
M. Steven Solomon, Juriste en chef 
M. Kenneth Piercy, Juriste principal 
Mme Julia Keyworth, Administratrice technique, Unité Protocole 

RÉSUMÉ DES DISCUSSIONS 

• Le Secrétariat a présenté un document proposant une approche pour les quatrième et cinquième 
réunions de l’organe intergouvernemental de négociation. Les membres du Bureau ont examiné 
l’approche proposée et ont fait des observations sur le document, que le Secrétariat a accepté de 
réviser en tenant compte des observations, notamment : 

 en transférant les sections traitant des interactions avec le Groupe de travail sur les 
amendements au Règlement sanitaire international (2005) dans un document distinct, 
à examiner séparément ; 

 en rendant le document plus concis et davantage axé sur les questions de procédure examinées, 
en évitant de s’appuyer sur des articles publiés et sur d’autres références détaillées. 

• Les membres du Bureau ont discuté de la prochaine réunion d’information informelle des 
États Membres, actuellement prévue le 15 février 2023. Cette réunion devrait permettre d’informer 
les États Membres sur l’avancement du projet préliminaire et d’aborder l’approche proposée pour 
les prochaines réunions de l’organe intergouvernemental de négociation. 

 À la demande des membres du Bureau, le Secrétariat a décidé d’examiner si cette réunion 
d’information pouvait être avancée. Le Secrétariat conseillera le Bureau à ce sujet. 

• Les membres du Bureau ont également convenu que : 

 les prochaines réunions de l’organe intergouvernemental de négociation se dérouleraient 
encore selon des modalités hybrides ; 
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 le Secrétariat préparerait un document décrivant les rôles et responsabilités proposés pour les 
prochaines réunions de l’organe intergouvernemental de négociation, qui sera examiné par les 
membres du Bureau lors d’une prochaine réunion. 
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